
[1718 ? ] , Zug A

"MODEL DE LA QUITTANCE [BEZÜGLICH DER ZAHLUNGEN VON RENTES
CONSTITUES SUR LES AYDES ET GABELLES DE FRANCE]1 DE
1717"

Nous Soubsignés Marie Barbe Zurlauben Veuve de . . . Beat Jacques [ II]



Zurlauben Baron de thurn seigneur d ' anglicken [ =Anglikon ] et Hem-
brun [n ] chevalier de L ’ordre militaire de  s. fc louis , Landame du canton
de Zug , tant en son nom que comme tutrice naturelle et gardienne de
damoiselle [Anna ] marie louise , marie anne [ Juliana] , et [Anna ] marie
Barbe Zurlauben filles du deffunct mon mary et de moy [puis ] . . . Beat
Jacques [Anton ] Zurlauben Prestre . . . Henry damien [Leonz ] Zurlauben
chancelier de La ville de Zug . . . Beat louis Zurlauben . . . Jacques
Bernard Brandenberg conseiller du canton de Zug et dame Marie Helenne
[Barbara ] Zurlauben mon Epouse , que j 'authorise Reconnoissons que . . .
Beat francois Placide Zurlauben cap. e aux gardes suisses nous a remis
La Somme de . . . [ 1440 ] livres pour L ' année . . . [ 1717 ] de deux parties
de rentes constitués sur les aydes et gabelles de france de . . . [ 720]
livres chacune un mesme jour . . . [ 10 ] jeanvier . . . [ 1716 ] , dont nous
le déchargeons fait a . . . [ le ] . . . ” .
Es folgt die Anweisung des Schreibers : "il faut que tous les majeurs, p
signent ".

1) Dieser Rentenanspruch dürfte Tell der Hinterlassenschaft von Beat Ja¬
kob II . Zurlauben gewesen sein.

2 ) Der nachfolgende einzige Namenszug : "Beat Gaspar utiger " - es handelt
sich dabei um kein Autographl - gehört nicht hierher , sondern zu
AH 109/231

-  AH 109 , 63vVon Gardehptm . Beat Franz Plazidus Zurlauben
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